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En 2006, la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature a eu 30 ans.
Ce texte fondateur, qui pose le principe que la protection de la nature est d’intérêt général, constitue

encore actuellement un socle législatif dont les dispositions, même éclatées par les effets de la codification,
offrent une saisissante cohérence.

La loi précise ou crée les instruments spécifiques de conservation des espèces et des milieux – comme les
réserves naturelles et le statut des espèces protégées de la flore et de la faune –, reconnaît aux associations
un rôle déterminant en matière de protection de la nature et confère également un statut protecteur à l’a-
nimal défini comme étant un « être sensible ».

Les contributions réunies dans le présent ouvrage mettent également en lumière l’évolution historique de
la protection implicite à la protection intégrée, les interrogations qui subsistent encore au regard des prin-
cipes posés par la loi ainsi que les silences de la loi du 10 juillet 1976.
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Les Risques technologiques. La loi du 30 juillet 2003.
Sous la direction de Marie-Pierre Camproux-Duffrène
Après la catastrophe d'AZF à Toulouse et l'affaire Metaleurop, la loi du 30 juillet 2003 relative « à la prévention des
risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages » réalise des avancées dans un domaine encore peu
reconnu : les risques technologiques. Ce texte dit « loi Bachelot » apporte des modifications majeures et des innovations
importantes qui, comme le révèlent les différentes contributions demeurent encore insuffisantes.
2005 > 170 p. > ISBN 2-86820-266-7 > 18,00 e

Le Protocole de Kyoto. Mise en œuvre et implications.
Sous la direction d’Yves Petit.
Cet ouvrage entend aborder de la façon la plus complète possible les questions relatives à la mise en œuvre du Protocole
de Kyoto, signé le 10 décembre 1997, ainsi que les implications d’un traité complexe et ne constituant qu’une étape dans
la lutte contre les changements climatiques.
2002 > 250 p. > ISBN 2-86820-197-0 > 20,00 e
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